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Les enjeux de la prévention en matière 
de santé 
Déclaration du groupe de la mutualité 
  

L’avis sur les enjeux de la prévention en matière de santé, est d’une grande 
importance. 

Importance liée à la nature du sujet : élément clef d’une politique de santé publique 
pour tous. Importance liée à la qualité des travaux conduits par les rapporteurs, ce que 
le groupe de la mutualité salue chaleureusement. 

Le Professeur Émile Papiernik, qui a tant contribué à la santé des femmes enceintes 
et des enfants à naître, soulignait : « Je considère que la prévention est l’aboutissement le 
plus élaboré de la synthèse de la recherche, de la médecine et des sciences sociales. 
Prévenir, c’est d’abord comprendre les mécanismes pathogénétiques, ou au moins 
suspecter leur origine. » Sans solliciter sa pensée, il évoquait la prévention comme 
l’avenir de la médecine. 

Le choix d’un avis le plus général et le plus complet possible a été fait. La mutualité y 
adhère. Elle est particulièrement attachée à l’exposé des multiples déterminants de la 
santé, exposé qui montre combien la prévention dépasse les seules politiques de soins et 
adhère tout particulièrement à ce qui porte sur les conséquences des inégalités sociales 
et des conditions de vie, de travail et environnementales. 

Le choix d’un texte général et complet a sans doute pour contrepartie des 
insuffisances dans la hiérarchisation des propositions. 

L’avis aurait pu prioriser la prévention des maladies chroniques non transmissibles, 
les actions à engager contre le tabagisme, l’alcoolisme et pour de meilleurs 
comportements alimentaires, pour une activité physique régulière, autant de priorités, 
s’il en est, en matière de prévention. 

L’avis aurait pu formuler des propositions chiffrées pour mieux financer la 
prévention, pourquoi pas une augmentation budgétaire de 1 % par an pendant une 
législature, par transfert entre le soin et la prévention, donc à budget constant. 

Financements, évaluation, gouvernance, recherche, comme le souligne l’avis, les 
leviers existent. Il faut donc les activer, les renforcer pour que notre politique de 
prévention soit plus efficace. 

À ce titre, le groupe de la mutualité se félicite de l’adoption déposée avec le groupe 
environnement et nature, demandant la relance de l’unique programme 
Santé/environnement de l’Agence nationale de la recherche. 

Le groupe de la mutualité souhaite insister sur l’importance de la pédagogie 
nécessaire pour que chacun puisse devenir acteur de sa santé. Il apprécie l’accent mis 
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sur la médecine scolaire dont les ressources ne sont pas à la hauteur des enjeux. Il en va 
d’ailleurs de même de la médecine du travail. 

Il insiste sur l’urgence d’améliorer la lisibilité des financements précisément 
consacrés à la prévention. Il en va de même des différentes instances qui s’en occupent. 

Il rejoint les rapporteurs sur le constat d’une absence de continuum stratégique en 
prévention. Face à la puissance de lobbying des industries agroalimentaire et 
pharmaceutique, la dispersion des efforts et messages de prévention est bien sûr très 
dommageable. 

Dans ces conditions, une politique cohérente de prévention reste à mettre en œuvre. 
Le groupe de la mutualité s’est exprimé favorablement sur le texte de l’avis. 
 


